
Niko Ð R•glement du concours

Dispositions globales

1. ORGANISATEUR Le concours est organisŽ par Niko s.a., dont le si•ge social est situŽ
Industriepark West 40, 9100 Sint-Niklaas, immatriculŽ au Registre des personnes morales
sous le numŽro dÕentreprise 0405.045.670, Tribunal de Commerce de Dendermonde.

2. OBJET Les dispositions globales sont valables pour tous les concours organisŽs par
lÕorganisateur. LÕorganisateur se garde le droit de faire des modifications ou ajouts sur les
dispositions globales au moyen de dispositions spŽcifiques. LÕensemble des dispositions
spŽcifiques et globales forme le r•glement du concours. En cas de contradictions, les
dispositions globales prŽvalent.

3. ACCEPTATION Participation nÕimplique aucun engagement ni aucune obligation
dÕachat. En participant au jeu, le participant dŽclare avoir lu le r•glement complet et
lÕaccepter. Une infraction au r•glement du concours entra”nera la disqualification des
participants lÕayant commise.

4. PARTICIPANT Pour pouvoir participer valablement ˆ un concours, il faut observer les
conditions suivantes :
4.1. Le concours est ouvert ˆ toute personne physique habitant en territoire belge, ayant au

moins 18 ans, ˆ lÕexclusion des membres du personnel ainsi que des personnes
intermŽdiaires ou dŽsignŽes par lÕorganisateur, et leur famille.

4.2. Au cas o• un participant aurait moins de 18 ans au moment de sa participation, il doit
obtenir lÕaccord explicite de ses parents et/ou de son tuteur et prŽsenter cet accord ˆ la
premi•re demande de lÕorganisateur.

4.3. Toute personne physique ne peut sÕinscrire quÕune seule fois. LÕinscription multiple
sous plusieurs noms ou adresses e-mail entra”nera automatiquement la
disqualification.

4.4. Par concours, il ne sera attribuŽ quÕun seul prix par adresse ou par domicile o•
plusieurs personnes demeurent en famille.

5. MEDIUM Une participation ne sera valide que si le participant a introduit toutes ses
coordonnŽes correctement et compl•tement sur le mŽdium (carte postale, site Internet, e-
mail ou autre).

6. DISQUALIFATION Outre les dispositions pour lesquelles une disqualification explicite
est prŽvue dans le r•glement du concours, lÕorganisateur se rŽserve ˆ tout moment le droit
dÕexclure des participants en cas dÕabus, fraude ou influence illŽgitime ou dÕannuler le jeu
et ceci sans avertissement prŽalable.

7. GAGNANT LÕorganisateur dŽsignera un gagnant parmi les participants.
7.1. Si le concours consiste ˆ rŽpondre ˆ des questions, le gagnant est celui qui rŽpond

correctement aux questions, y inclus la question subsidiaire, ou sÕen rapproche le plus
possible.

7.2. Si le concours comprend un dŽfi crŽatif, intellectuel ou technique, le gagnant sera
dŽsignŽ par un jury de lÕorganisateur, et ceci ˆ sa guise et sans devoir se justifier ˆ qui
que se soit.

7.3. Si les crit•res de sŽlection nÕont pas ŽtŽ Žtablis et le concours prŽvoit uniquement un
envoi, ou sÕil y a plusieurs gagnants (ou ex ¾quo) pour un nombre de prix,
lÕorganisateur dŽsignera le gagnant par une main innocente, huissier ou non.

7.4. LÕorganisateur est libre de dŽcider si le concours se fera sous le contr™le dÕun huissier
ou non.

8. PRIX Le gagnant du concours obtiendra un prix apr•s avoir fourni la preuve de son
identitŽ.



8.1. A moins que lÕorganisateur ait explicitement stipulŽ quÕil y a plusieurs prix, il nÕy a
quÕun seul prix pour un seul gagnant.

8.2. LÕorganisateur ne porte aucune responsabilitŽ en ce qui concerne les caractŽristiques
techniques ou lÕexŽcution du prix.

8.3. LÕorganisateur nÕest responsable que pour la remise du prix et ne peut •tre considŽrŽ
comme producteur ou exŽcuteur du service. LÕorganisateur ne peut davantage •tre
considŽrŽ comme intermŽdiaire ou agent.

8.4. Si le prix est un voyage, lÕorganisateur ne peut •tre considŽrŽ comme agent de voyage
ni comme organisateur du voyage.

8.5. Du fait de lÕacceptation de son prix, le gagnant accepte lÕintŽgralitŽ des conditions
globales appliquŽes sur le prix obtenu.

8.6. LÕorganisateur ne saurait •tre tenu responsable de la nŽgligence du fournisseur du
prix. LÕorganisateur ne sera pas obligŽ de fournir un autre prix au gagnant au cas o•
le fournisseur du prix nŽgligerait de le fournir.

8.7. Outre lÕarticle sus-mentionnŽ, lÕorganisateur se garde le droit de remplacer le prix par
un prix comparable dÕune valeur Žquivalente si des circonstances dŽterminŽes le
requi•rent.

8.8. Un cadeau gagnŽ ne peut •tre cŽdŽ ou ŽchangŽ. Il ne pourra pas non plus •tre ŽchangŽ
contre sa contre-valeur en esp•ces.

9. VIE PRIVEE LÕorganisateur respecte la vie privŽe de tout participant.
9.1. Les donnŽes personnelles transmises par le participant feront lÕobjet dÕun traitement

automatisŽ par lÕorganisateur.
9.2. En participant au concours, le participant accepte que ses donnŽes personnelles soient

utilisŽes pour un dŽroulement plus rapide du concours. Le gagnant accepte que son
nom et/ou photo soit publiŽ. On peut demander au gagnant de participer ˆ des
campagnes publicitaires.

9.3. Les donnŽes peuvent Žgalement •tre traitŽes ˆ des fins promotionnelles ou
prospectives. Le participant peut sÕopposer sans frais ˆ lÕutilisation de ses donnŽes
personnelles ˆ des fins de direct marketing en adressant ˆ lÕorganisateur une simple
demande par lettre.

9.4. Les donnŽes peuvent •tre transmises ˆ des entreprises liŽes ˆ lÕorganisateur et qui sont
Žtablies dans lÕespace europŽenne Žconomique ou ˆ des tiers liŽs contractuellement ˆ
lÕorganisateur. Sur simple demande, le participant peut en obtenir une liste.

9.5. Le participant peut, sur simple demande par lettre, prendre contact avec lÕorganisateur
pour accŽder aux donnŽes personnelles, pour les rectifier ou modifier.

9.6. Aupr•s de la Commission de la protection de la vie privŽe, rue Haute 139, 1000
Bruxelles, il est tenu un registre public pour le traitement automatique de donnŽes ˆ
caract•re personnel. Pour des informations supplŽmentaires sur la fa•on dÕopŽrer de
lÕorganisateur, le participant peut consulter ce registre.

10. DROIT DE PROPRIETE INETLLECTUEL
10.1. Le participant reconna”t que les documents, illustrations et autres donnŽes

(informations) sont la propriŽtŽ de lÕorganisation et de ses fournisseurs et que ces
donnŽes sont protŽgŽes par les droits dÕauteur.

10.2. Le participant sÕengage ˆ ne pas modifier lÕinformation. La prŽsentation totale
ou partielle, reproduction, diffusion, vente, rŽpartition, publication ou adaptation ˆ
des fins commerciales dÕune mani•re quelconque est interdite sans accord Žcrit
prŽalable de lÕorganisateur.

10.3. LÕenregistrement des informations dÕun site internet dans une base de donnŽes
ou sur la mŽmoire de nÕimporte quel mŽdium qui sÕy pr•te, nÕest pas autorisŽ.



11. INTERNET
11.1. Il se peut que lÕorganisateur dÕun concours qui utilise un site internet comme

mŽdium, fasse usage dÕun lien (hyperlink) vers un autre site ou cet autre site vers le
site du concours. LÕorganisateur nÕest pas responsable du contenu de lÕautre site
internet.

11.2. Le participant est conscient du fait que lÕinternet est un mŽdium qui nÕest pas
parfaitement sŽcurisŽ et quÕune confiance sans limite ne peut lui •tre garantie.

12. EXONERATION LÕorganisateur nÕest pas tenu responsable pour les cas sous-mentionnŽs,
sans •tre limitatifs, et pour les dommages qui peuvent en rŽsulter :
12.1. Exactitude, complŽtude ou appropriation des informations mises ˆ disposition ;
12.2. DonnŽes personnelles fautives, incorrectes, incompl•tes fournies par le

participant ;
12.3. RŽponses ou envois tardifs ;
12.4. Perte, endommagement ou illisibilitŽ de lÕenvoi, quel que soit le mŽdium

utilisŽ ;
12.5. Fautes dans le syst•me ou dans les questions du concours, tant dÕordre

technique que dÕordre rŽdactionnel
12.6. InaccessibilitŽ du mŽdium ;
12.7. Probl•mes avec lÕŽquipement de tŽlŽcommunication, lors de la connexion ou

du transfert de donnŽes ;
12.8. Suspension, annulation ou modification du concours ;
12.9. DŽfaut au cadeau gagnŽ ou endommagement suite ˆ lÕutilisation/lÕexŽcution du

prix ;
12.10. Force majeure, circonstances Žconomiques ou imprŽvues qui obligent

lÕorganisateur ˆ modifier le concours ou le prix.

13. LIMITATION DE DEGåTS Si lÕorganisateur est jugŽ responsable, les dŽg‰ts ne pourront
dŽpasser la valeur du prix faisant lÕobjet du concours en question.

14. CONTESTATION Une plainte ne sera valable que si le participant adresse une lettre
recommandŽe au si•ge social de lÕorganisateur (ˆ lÕattention du dŽpartement juridique)
pendant la durŽe du concours ou au plus tard 5 jours ouvrables apr•s la cl™ture du
concours. Des plaintes non-Žcrites ou tardives seront considŽrŽes comme non valables.

15. NULLITE Dans le cas o• lÕune des dispositions du prŽsent r•glement serait invalide en
droit ou en contradiction avec une disposition lŽgale, cette invaliditŽ ou nullitŽ ne peut
influencer la validitŽ et le caract•re impŽrieux des autres dispositions.

16. JUSTICE ET TRIBUNAL Les rapports juridiques entre lÕorganisateur et le participant
sont rŽgis par le droit belge. Tout diffŽrend est soumis exclusivement ˆ la compŽtence du
Tribunal de Commerce du si•ge social de lÕorganisateur (Belgique)

Dispositions spŽcifiques

Concours Ç Ne rien faire pendant 10 jours È, Concours pendant Batibouw 2007 ˆ
Brussels Expo.



Question du concours :

Combien dÕinterrupteurs dans la sŽrie Niko Intense bronze sont montŽs sur
le paroi mosa•que ?

É É

Question subsidiaire
Combien de visiteurs rŽpondront correctement ˆ cette question du
concours ? É É

DurŽe Du 22/2/2007 au 4/3/2007
MŽdium Cartes postales/bons ˆ dŽposer dans lÕurne se trouvant au stand de

lÕorganisateur ˆ Batibouw, hall 9, stand 207
Gagnant Le gagnant est celui qui rŽpond correctement ˆ la question du concours et

qui, pour la question subsidiaire, sÕapproche le plus possible du nombre
correct de bonnes rŽponses.

Prix Un voyage de 10 jours pour 2 personnes.

Conditions globales pour la validitŽ du sŽjour :
- Le sŽjour vaut pour deux personnes
- Non valable pendant la haute saison (vacances scolaires) et toujours en
fonction des disponibilitŽs sur place
- Valable pour 10 jours/9 nuitŽes

1 sŽjour (9 nuitŽes) dans lÕh™tel Mšvenpick El Quseir***** ˆ El Quseir
(aŽroport Hurghada)

Inclus : vol, sŽjour ˆ base de demi-pension, transfert, TVA et assurance
dÕannulation.
Non-inclus : assurance de voyage/assistance, taxes aŽriennes et supplŽment
carburant
Le sŽjour est valable jusquÕau 31/3/2008

www.pegase.be
www.thomascook.be
www.neckermann.be
www.thomascookairlines.com


